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PROGRAMME « PACTE EN FAVEUR DE LA HAIE »

Bénéficiaire : Nom de l’agriculteur

Projet réalisé : Rappel en quelques mots du projet aidé par l’Etat (ex : plantation de haie double rangs) 

Accompagné par : Nom de la structure accompagnatrice

Investissements financés par les crédits de l’Etat dans le cadre de 
la planification écologique.
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